
PLAN SANITAIRE DES RENCONTRES ET COMPETITIONS UGSEL PARIS 
 
 
Dans l’attente des textes concernant le 
communiqué sur les « Repères pour 
l’organisation de l’éducation physique et sportive 
en contexte Covid 19 » l’UGSEL Paris, afin de 
pouvoir mettre en place des rencontres sportives 
sur cette nouvelle année scolaire et dans le but 
de relancer le sport scolaire à tous les niveaux, a 
décidé d’instaurer le Pass sanitaire pour tous dès 
12 ans , lors des rencontres et championnats. 
 

Pour les enfants de moins de 12 ans, une autorisation préalable sera demandée 
(Voir document ci-joint) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Au vu des consignes ministérielles, préfectorales, du Secrétariat Général de l’Enseignement 
Catholique et de la note du Ministère de l’Éducation Nationale, nous vous assurons que 
l’UGSEL Comité de Paris respecte scrupuleusement toutes ces recommandations en 
accord avec l’UGSEL Nationale. 
 
Comme nous l’indique le Ministère de l’Éducation Nationale, nous devons apprendre à vivre 
avec le virus, tout en continuant à pratiquer notre vie quotidienne.  
De ce fait, les mesures prise par l’UGSEL Comité de Paris sont les suivantes :  
 
 
Les mesures prise par l’UGSEL Comité de Paris lors des manifestations sportives et 
interventions dans les établissements scolaires :  
 

- Affichage des consignes gouvernementales sur le COVID-19. 
- Remise dans chaque pochette d’accueil des participants les consignes à respecter.  
- Respect des gestes barrières.  
- Le port du masque est obligatoire dans les espaces clos. Il est également obligatoire 

dans les espaces extérieurs lorsqu’une décision préfectorale impose le port du masque 
dans l’espace public. 

- Mise en place de gel hydro-alcoolique au niveau de l’accueil et du secrétariat. 
 
Les mesures prise par les participants aux différentes manifestations sportives :  
 

- Respect de toutes les consignes et des gestes barrières. 
- Veille en permanence aux mesures d’hygiène. 
- Utilisation des poubelles mises à dispositions. 
- Prévoir dans la mesure du possible des gels hydro-alcooliques. 
- Le port du masque est obligatoire pour les collégiens et les lycéens et accompagnants 

dans les espaces clos. Il est également obligatoire dans les espaces extérieurs 
lorsqu’une décision préfectorale impose le port du masque dans l’espace public. 
 



PROTOCOLE SANITAIRE DES CHAMPIONNATS ET RENCONTRES SPORTIVES 
ENFANTS DE MOINS DE 12 ANS 

 
Formulaire d’autorisation préalable, de participation d’un élève à un championnat ou 
rencontre sportive. 
 
Je soussigné(e)………………………………………………………………………………………………..…………………….., 

Responsable légal de l’élève…………..………………....……………….…… en classe de …………….., 

Certifie que l’état de santé de mon enfant est compatible pour participer à ce championnat 

ou rencontre sportive. 

Je précise au dos du présent document tout problème physique auquel pourrait être sujet 

mon enfant au cours de la sortie ou/et tout type de traitement médical en cours. 

 
      A………………………………, le………………………… 
 
      Signature : 
 
 
 
 
 
 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 
 
 

PROTOCOLE SANITAIRE DES CHAMPIONNATS ET RENCONTRES SPORTIVES 
ENFANTS DE MOINS DE 12 ANS 

 
Formulaire d’autorisation préalable, de participation d’un élève à un championnat ou 
rencontre sportive. 
 
Je soussigné(e)………………………………………………………………………………………………..…………………….., 

Responsable légal de l’élève…………..………………....……………….…… en classe de …………….., 

Certifie que l’état de santé de mon enfant est compatible pour participer à ce championnat 

ou rencontre sportive. 

Je précise au dos du présent document tout problème physique auquel pourrait être sujet 

mon enfant au cours de la sortie ou/et tout type de traitement médical en cours. 

 
      A………………………………, le………………………… 
 
      Signature : 
 


